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Politique Sanitaire Animale et Végétale

Section Animale
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1. Renouvellement de la gouvernance 
régionale du sanitaire



La gouvernance du sanitaire au niveau régionale se matérialise notamment au travers de la 
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire



La gouvernance du sanitaire au niveau régionale se matérialise notamment au travers de la 

• Organisme à Vocation Sanitaire Animal

• Organisme à Vocation Sanitaire Végétal
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire

ont pour mission, déléguée par la protection de
sanitaire notamment des animaux et des

végétaux.



La gouvernance du sanitaire au niveau régionale se matérialise notamment au travers de la 

• Organisme à Vocation Sanitaire Animal

• Organisme à Vocation Sanitaire Végétal

• Organisation à Vocation Vétérinaire et Technique
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire

ont pour mission, déléguée par la protection de
sanitaire notamment des animaux et des

végétaux.

a pour mission, déléguée par et la
formation continue des vétérinaires



La gouvernance du sanitaire au niveau régionale se matérialise notamment au travers de la 

• Organisme à Vocation Sanitaire Animal

• Organisme à Vocation Sanitaire Végétal

• Organisation à Vocation Vétérinaire et Technique

Compte-tenu de la fin en 2024 de la mandature quinquennale des instances de gouvernance 
du sanitaire, le processus de renouvellement de cette gouvernance a été initié par la DRAAF 
le 27 juin 2024.
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire

ont pour mission, déléguée par la protection de
sanitaire notamment des animaux et des

végétaux.

a pour mission, déléguée par et la
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Compte-tenu de la fin en 2024 de la mandature quinquennale des instances de 
gouvernance du sanitaire, le processus de renouvellement de cette gouvernance 
a été initié le 27 juin 2024.
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire

27/06/2024

préfectoral de demande de 
reconnaissance des OVS et de 

À venir en 2024

Conventionnement 
quinquennal

23/09/2024

Publication de
préfectoral portant nomination
de
• animal : GDS de Corse
• l végétal : FREDON

Corse
• : GTV de Corse

16/10/2024

Lancement de à
candidatures pour les missions
déléguées

21/11/2024

Annonce en CROPSAV des lauréats de
à candidatures:

• Missions déléguées dans le domaine
de la santé animal : GDS de Corse

• Missions déléguées dans le domaine
de du réseau des
vétérinaires sanitaires: GTV de
Corse

• Mission déléguées dans le domaine
de la santé du végétal : FREDON de
Corse



Intervention de Jacinta SAVIDAN pour le GTV/OVVT de Corse
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Processus de renouvellement de la 
gouvernance régionale du sanitaire
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2. Situation sanitaire en Corse

2.1. Focus sur la tuberculose bovine

2.1.a Feuille de route nationale



750 000 bovins               
15 000 cheptels

IDC systématique 

Abattage 
diagnostique des 
animaux suspects



Tuberculose bovine
répartition des 92 foyers détectés en 2023

12
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Situation en élevage au
15 novembre 2024 - 75 foyers

03/04/2024



Feuille de route
Surveillance, Lutte et Prévention 

de la Tuberculose Bovine
2024/2029
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2. Situation sanitaire en Corse

2.1. Focus sur la tuberculose bovine

2.1.b Situation sanitaire corse



Filière bovine
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Tuberculose bovine
situation en Corse-du-Sud

Contexte de 
détection

APMS posés 
en 2024

APDI posés 
en 2024

APDI/APMS 
levés en 2024

Prophylaxie
> IDS
> IFG

2
5

0
2

2
3

Abattoir 3 1 2

Liens 
épidémiologiques

1 1



Filière bovine
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Tuberculose bovine
situation en Corse-du-Sud

Contexte de 
détection

APMS posés 
en 2024

APDI posés 
en 2024

APDI/APMS 
levés en 2024

Prophylaxie
> IDS
> IFG

2
5

0
2

2
3

Abattoir 3 1 2

Liens 
épidémiologiques

1 1

Filière porcine

• Découvertes 
• 5 foyers sous APDI
• Confirmation laboratoire national de 

référence
• Sérologie reproducteurs, abattage des 

animaux positifs
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Évolution de la zone de prophylaxie 
renforcée en Corse-du-Sud
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Évolution de la zone de prophylaxie 
renforcée en Corse-du-Sud

Compte-tenu :
• Nouveaux foyers bovins et porcins : extension de la

zone contaminée
• Intérêt démontré du dépistage par interféron en

prophylaxie
• Détection de tuberculose bovine sur des élevages

porcins dans le cadre protocole expérimental
de détection piloté par le GDS sur zones
géographiques du département

=> passage de tout le département en zone de
prophylaxie renforcée

Proposition initiale de faire 1/3 du cheptel par an en
IFG, mais

à la suite de la réunion avec les vétérinaires
sanitaires, passage à la moitié du cheptel pour répondre
aux contraintes des vétérinaires.
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Tuberculose bovine
situation en Haute-Corse

▶ 3,8 % des cheptels bovins contaminés

▶ 14,6 % des cheptels porcins

▶ 2023 : premier élevage caprin contaminé 

▶ 2024 : premier élevage ovin contaminé



Évolution de la situation en 2024
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Tuberculose bovine
situation en Haute-Corse

APMS posés 
en 2024

dont levés devenus APDI

BOVINS 53 20 13

PORCINS 15 4 9

CAPRINS 2 1 0

OVINS 2 1 1



Évolution de la situation en 2024
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Tuberculose bovine
situation en Haute-Corse

APMS posés 
en 2024

dont levés devenus APDI

BOVINS 53 20 13

PORCINS 15 4 9

CAPRINS 2 1 0

OVINS 2 1 1

Situation à date

APMS  en 
cours

APDI en 
cours

BOVINS 21 22

PORCINS 2 42

CAPRINS 1 0

OVINS 0 1
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2. Situation sanitaire en Corse

2.1. Focus sur la tuberculose bovine

2.1.c Indemnisation
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Tuberculose bovine
Rappel indemnisation bovine 

Catégorie bovin
Valeur Marchande Objective 

(VMO)

Femelles Vache allaitante (> 24 mois) Poids carcasse moyen x 2 

Vache allaitante gestante Poids carcasse moyen x 2 

Génisse allaitante (12 à 24 mois) Poids carcasse moyen x 3 

Mâles Taureau (> 24 mois) Poids carcasse moyen x 5 

Jeune Taureau (M 18 à 24 mois) Poids carcasse moyen x 2 

Veaux
Veaux femelles (4 à 12 mois)

Poids carcasse moyen x 5,5 

Veaux mâles (4 à 18 mois) Poids carcasse moyen x 5,5 

Veaux < 4 mois
Indemnisation forfaitaire
(350
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Tuberculose bovine
Indemnisation proposée

Total VMO des bovins du cheptel 

Valeur bouchère des bovins 
+ 

Frais d'abattage



• Suivi sanitaire régulier (prophylaxie)

• Zootechnie et bien être animal

• Traçabilité des mouvements

• Identification

• Valorisation des veaux (boucherie ou élevage)

• Taux de mortalité

• Indemnisation des veaux à naître

Défaut 
demeure : 
La somme calculée est alors divisée par 2.
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Tuberculose bovine
Critères de modularisation 



/!\ Versés sur facture après reconstitution cheptel

Frais d'approche :

• 75 euros par animal pour maximum le nombre de bovins au jour de 
l'expertise

Besoin supplémentaire en repeuplement :

• 15% VMO des femelles > 24 mois

Frais sanitaire de qualification :

• Montant des factures du vétérinaire et du laboratoire d'analyse

Frais de désinfection :

• 75 % de la facture d'une entreprise agréée
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Tuberculose bovine
Frais de renouvellement bovin
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Tuberculose bovine
Proposition indemnisation ovine

Coûts 
indemnisation/animal

Élevage BIO Remarques

1 Brebis corse en 
gestation

196 % par rapport aux coûts 
ref

A définir

Données technico-économiques 
justifiant la production de lait 
Pour bio : justificatif

2 Brebis corse en 
lactation

178 % par rapport aux coûts 
ref

A définir

Données technico-économiques 
justifiant la production de lait
Pour bio : justificatif

3 Renouvellement race 
corse

183 % par rapport aux coûts 
ref

A définir

Pour bio : justificatif

4 Bélier corse adulte Schéma de sélection :  
250 

Non concerné Adhésion au schéma de sélection

Hors schéma : 186 
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2. Situation sanitaire en Corse

2.1. Focus sur la tuberculose bovine

2.1.d Plan sanitaire porcin & biosécurité



Plan Sanitaire 

Porcin
CROPSAV - 21/11/2024



Présent

Expliquez brièvement l'étape 

importante que l'entreprise a 

franchie au cours de cette période.

Bilan 2024

Coordonner les 

actions sanitaires

Améliorer la maîtrise 

sanitaire

Aider pour la mise en 

application de la 

biosécurité

1 personne qui coordonne

Actions de communication, 

sensibilisation

Suivi d’élevages de 

référence

Appui technique et 

développement d’actions 

sanitaires régionales

Suivi d’élevages avec 

problématiques sanitaires

Proposition de plans 

(Aujeszky, tuberculose...)

Proposition de formations

Réalisation d’audits et de 

diagnostics

Plan de surveillance 

sérologique régional 

(volontaire)

Travail avec les abattoirs 

(remonter difficultés)

Aide aux ovariectomies

Au 25/10/2024 :

12  audits 91 depuis le début)

28 diagnostics

275 éleveurs formés

Aide aux ovariectomies (25 

éleveurs en 2024 estimés)

• Formation 2024 à 

venir : éleveur infirmier 

de son élevage

• Proposition d’un livret

• Fichier Excel de 

planning sanitaire 

annuel



Biosécurité

Développement 

d’une application 

mobile

• Application mobile fonctionnant hors réseau avec un back office 

• Outil multi espèce

• Grille adaptée aux mesures corses

• Rendu à l’éleveur

• Application pouvant être développée pour la collaboration inter organismes (en réflexion)



Les difficultés
Bilan 2024

Connaître les effectifs et ateliers => travail avec les Chambres ?

Réunions d’éleveurs / journées sanitaires

Prise de conscience des éleveurs vis-à-vis des risques sanitaires

Réussites
Analyses et autopsies en hausse => éleveurs de plus en plus sensibles aux 

problématiques sanitaires

Augmentation des dossiers d’ovariectomies



AAP

Organigramme, qui fait quoi? 

Audit Biosécurité

Diagnostic 

Biosécurité 

Diagnostic 

Biosécurité 

Dossier 

financement
Formation 

Biosécurité



Appel A projet 

ODARC -

Biosécurité
28 dossiers déposés

• 3 complets avec convention

• 7 complets en attente de convention

• 11 avec relance pour demande de pièces

• 5 en cours d’instruction

• 2 annulés (demande bénéficiaires)

Quels freins ?

• Complexité des dossiers

• Trouver le bon interlocuteur

• Montant à avancer

AAP



FADEAR - expérimentation 

nationale

2023 2024 - Semestre 1 2024 - Semestre 2 2025

Prise de contact avec les élevages

3 en porcins pour la Corse + coordination pour 1 

élevage à La Réunion

Visite pour réalisation grilles d’analyse de risque

Mise en œuvre des protocoles sur les 

fermes :

1. Evaluation des clôtures alternatives

2. Etude de la flore dans les cabanes 

de mise bas 

Analyse des résultats

Conclusions

Réalisation de journées de restitution locales

Objectifs

• Evaluer l’exposition aux risques sanitaire de fermes pilotes

• Evaluer scientifiquement l’efficacité de certaines mesures alternatives de prévention

• Faire connaître et valoriser les mesures jugées pertinentes et efficaces

Protocole

• Fermes avec des parcours plein air

• Maternité et/ou gestantes et engraissement sur parcours

• < 100 porcs / ha

• Pas de sas conforme

• Difficultés à respecter l’AM biosécurité

52 fermes porcines

3 pour la Corse

FADEAR
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2. Situation sanitaire en Corse

2.2. Focus sur la Peste Porcine Africaine

2.2.a Situation sanitaire
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• La France est indemne de PPA ;
• PPA présente dans 22 pays en Europe ;
•

•

Depuis le 01-01-2024 Incidence mensuelle

Domestique 690 foyers 39 foyers

Sauvage 5 636 cas 489 cas

 Deux pays frontaliers avec des foyers : Allemagne et Italie 

PPA - situation en Europe
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PPA - situation en Allemagne

Depuis le 01-01-2024
Incidence 
mensuelle

Sauvage 603 88

Domestique 10 0

Cas et foyers depuis le 01-01-2024 Cas et foyers du 14-10 au 10-11-2024
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PPA - situation en Allemagne

Mannheim

RHÉNANIE-
PALATINAT

HESSE

BADE-
WURTEMBERG

R
N

 B
4

5

Autoroute A3



PPA - situation en Italie
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Depuis le 01-01-2024 Incidence mensuelle

Sauvage 1137 4

Domestique 31 2

Sardaigne déclarée indemne de PPA en septembre 2024

Cas et foyers depuis le 01-01-2024 Cas et foyers du 14-10 au 10-11-2024
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Parution chaque mardi du bulletin hebdomadaire de veille sanitaire internationale

https://www.plateforme-esa.fr/fr/bulletins-hebdomadaires-de-veille-sanitaire-internationale-

Biosécurité Surveillance

Communication Préparation

PPA - situation en France

 La France est indemne de PPA mais la situation reste préoccupante et évolutive en Europe

https://www.plateforme-esa.fr/fr/bulletins-hebdomadaires-de-veille-sanitaire-internationale-
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2. Situation sanitaire en Corse

2.2. Focus sur la Peste Porcine Africaine

2024
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PPA 
en Corse

Exercice PISU PPA du 13 mai 2024
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Scénario :

« Le jeudi 9 mai 2024, un sanglier est trouvé mort par un chasseur sur la commune de Murato.Il est 
La directrice de la 

DDETSPP 2B pré-alerte la directrice de cabinet de la préfecture de cette suspicion. Après analyse 
des prélèvements par le laboratoire national de référence, le cadavre du sanglier est confirmé 
porteur de PPA le dimanche 12 mai à 15h. Le 
taux de mortalité sur son élevage situé sur la commune de Murato. Il 

-du-Sud après avoir fait un 
arrêt à Ponte-Leccia.

A la suite de ces nouvelles informations, les acteurs concernés sont attendus le lendemain, le lundi 
13 mai 2024 à 8h30 pour prendre et coordonner les premières mesures. »

PPA 
en Corse
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PPA 
en Corse

Objectifs :

• Travailler sur la coordination des services dans la capacité à lutter contre la PPA en élevage et en faune 
sauvage ;

• Tester la communication et la coordination entre services et entre départements ;

• ;

• Évaluer la réactivité des différents services pour endiguer la crise ;

• Tester la version révisée (en 2023) du document ORSEC, volet de lutte contre les épizooties majeures du 
département 2B.
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PPA 
en Corse

Résultats :

:

• / communication ; 

• La taille des équipes si une épizootie venait à perdurer ;

• La gestion de la faune sauvage ;

• Sensibilisation des éleveurs à la biosécurité et à la PPA.
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2. Situation sanitaire en Corse

2.2. Focus sur la Peste Porcine Africaine

2.2.c Plans de communication
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Actions de communication en cours et à venir

PPA Communication
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PPA Communication

Plan média (1er juillet 2024 - 1er décembre 2024) 

• et de spots radio ;
• Les visuels/affiches sont disponibles en 12 langues.

Actions ciblés par public :

• Transporteurs routiers internationaux : Insertions dans les magazines spécialisés 178 000 exemplaires. Affiches 

• Chasseurs : Insertions dans les magazines spécialisés et distribution de 30 000 flyers ciblés pendant le salon Game 
Fair (juin) ;

• Voyageurs : Affiches et vidéos dédiées  -
(Euro, J.O.) ;

• Randonneurs : Diffusion des messages et supports par les parcs régionaux et nationaux ;

• Saisonniers : Diffusion de nos messages et supports dédiés dans les services du ministère du Travail et la MSA. 



21/11/2024DRAAF de Corse/SRAL 58

PPA Communication

Kit de communication disponible sur :
https://agriculture.gouv.fr/peste-porcine-africaine-le-kit-de-communication

Exemple de visuels ciblés :
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PPA Communication

Autre action en cours : 

• Partenariat avec Vinci pour la diffusion de spot radio sur les aires 
• Adaptation des supports « voyageurs » pour les écrans et affichages des aéroports 

de Paris.

Communication en Corse :

• Affiche « voyageur » présente passagers 
• Diffusion du spot radio 
• Communication sur les réseaux sociaux 

• Diffusion des supports dans les ports et aéroports de Corse 
• Diffusion des supports autour du PNRC et du GR20 (refuges) 
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2. Situation sanitaire en Corse

2.3. Focus sur la Fièvre Catarrhale Ovine

2.3.a Situation sanitaire



À 2023, la Corse a été impactée par une résurgence de FCO8 sur son
territoire, impactant principalement la Corse-du-Sud :

• 35 foyers FCO8 en Corse-du-Sud;

• 7 foyers FCO8 en Haute-Corse.
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Situation sanitaire en Corse FCO8



À 2023, la Corse a été impactée par une résurgence de FCO8 sur son territoire,
impactant principalement la Corse-du-Sud :

• 35 foyers FCO8 en Corse-du-Sud;

• 10 foyers FCO8 en Haute-Corse.

Un second épisode épidémique a débuté au printemps 2024. Entre le 1er mai 2024 et le 19
novembre 2024, nous dénombrons :

• 37 foyers FCO8 en Corse-du-Sud;

• 71 foyers FCO8 en Haute-Corse.

À noter le changement de statut de la maladie qui est devenue en 2024 enzootique sur le
territoire (AM du 4 juillet 2024 :
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049892642/2024-11-20/)
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Situation sanitaire en Corse FCO8



La Corse est concernée par deux fronts
épidémiques :

• Un front en provenance de France
continentale, non-indemne depuis le
5 août 2024 (au 13 novembre : 7 666
foyers à nationale);

• Un front en provenance de
Sardaigne : a été touchée à
2024 par un variant particulièrement
virulent.
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Situation sanitaire en Corse FCO3



La Corse est concernée par deux fronts épidémiques :

• Un front en provenance de France continentale, non-indemne
depuis le 5 août 2024;

• Un front en provenance de Sardaigne : a été touchée à
2024 par un variant particulièrement virulent.

Le 8 novembre 2024, un premier foyer de FCO3 a été détecté sur
le territoire Corse dans la région de Sartène. Depuis, 5 autres
foyers ont été confirmés dans le sud de .
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Situation sanitaire en Corse FCO3

Depuis le 1er mai 2024, au 19 novembre 2024

Commune avec foyer(s) FCO3

Commune avec foyer(s) FCO8

Commune avec suspicion en cours
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2. Situation sanitaire en Corse

2.3. Focus sur la Fièvre Catarrhale Ovine

Stratégie 
vaccinale



•
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Stratégie vaccinale



•

•

• La Corse est entrée en zone vaccinale le 3 octobre 2024 pour le cheptel ovin et le 6 
novembre 2024 pour le cheptel bovin;

• 80 000 doses de vaccin à 
destination du cheptel ovin;

• Fin novembre 2024 , les vétérinaires sanitaires auront la possibilité de commander des 
vaccins à destination du cheptel bovin
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Stratégie vaccinale



•

•

• La Corse est entrée en zone vaccinale le 3 octobre 2024 pour le cheptel ovin et le 6 
novembre 2024 pour le cheptel bovin;

• 80 000 doses de vaccin à 
destination du cheptel ovin;

• Fin novembre 2024 , les vétérinaires sanitaires auront la possibilité de commander des 
vaccins à destination du cheptel bovin
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Stratégie vaccinale

La vaccination est à envisager comme un moyen essentiel de prévention : il est fortement 
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2. Situation sanitaire en Corse

2.3. Focus sur la Fièvre Catarrhale Ovine

2.3.b. FMSE -
financier des foyers 2023



Indemniser les 

pertes

Fond de mutualisation 

(pertes sanitaires et 

environnementales)

Financement : 35% 

cotisations + 65% 

fonds publics

Cotisation

20€ de cotisation 

d’affiliation au FMSE 

prélevée via la MSA

+ 

adhésion à la section 

ruminants réglée 

auprès du GDS 

(0,12€ / bovin ou 

0,02€ / ovin, caprin)

Programmes actuels 

d’indemnisation

• Tuberculose bovine

• Brucellose

• FCO...

Fonctionnement / 

rôle du GDS

• Etude d’éligibilité des 

dossiers (cotisation)

• Montage des dossiers 

pour les éleveurs 

concernés

• Demande de pièces 

complémentaires à 

l’éleveur

• Dépôts des dossiers 

sur la plateforme

Qu'est ce que le FMSE ?

Conditions 

d’éligibilité

• Cotisation à jour 

(section commune + 

année N et N-1 

section ruminant)

• Justifier des 

mortalités, de la 

présence de la 

maladie et des 

pertes (référentiel 

sur les années 

précédentes)

Indemnités spécifiques à 

chaque type de 

production

Couvrent généralement 

les pertes de production

Non cumulable avec une autre indemnisation (liée aux pertes de production)



• 36 élevages concernés

• Foyers en BTV 4 non éligibles (uniquement BTV 8)

• 20 dossiers éligibles d’après les cotisation FMSE de section

• 20 dossiers ayant reçus un acompte via l’aide de l’ODARC

(dossier à envoyer complet avant le 13 décembre 2024) 

• Montant d’indemnisation des brebis = 330€ 

• Plancher = 200€ 

• Calculs de surmortalité sur 5 ans (depuis 2018)

FMSE FCO 8 

2023

Ovins

Tous les éleveurs seront contactés par téléphone + mail pour les informer de leur situation

FCO 3 et 8 - 2024

Indemnisations

prévues pour les ovins

sur le Fonds d’Urgence



• Récupération des données d’équarrissage individuelles et saisie manuelle

(seule la Corse n’a pas de remontée d’informations au niveau national)

• Création ou reprise d’élevage => documents complémentaires spécifiques

• 48% des éleveurs ovins ont cotisé au FMSE en 2023 (52% en 2024 au 

18/11/2024)

Difficultés
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2. Situation sanitaire en Corse

2.3. Focus sur la Fièvre Catarrhale Ovine

des foyers 2024
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Dispositifs 

Concerne :
• les surmortalités ovines et

bovines liées à la FCO3
• les surmortalités ovines liées à la

FCO8

Premier volet déployé le 18
novembre pour les exploitations
déclarées foyers FCO3 entre le 5
août et le 30 septembre.

Le second volet sera déployé début
2025.

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Di
spositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Fievre-
Catarrhale-Ovine-dispositif-d-avance

de 
75 millions 

Ce dispositif concerne : 

• les surmortalités bovines 
liées à la FCO8

https://www.fmse.fr/les-programmes/les-
programmes-par-section/

Programme du FMSE

• Dispositif porté par la MSA;

• Dispositif de soutien à la 

https://agriculture.gouv.fr/deux-nouvelles-aides-
la-tresorerie-pour-les-agriculteurs-en-difficulte

Autres dispositifs



Le site de la DRAAF de Corse est régulièrement mis à jour au gré 

mis en place :

https://draaf.corse.agriculture.gouv.fr/fievre-catharrale-ovine-fco-r161.html
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Pour aller plus loin
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Merci de votre attention


